MODELE DE DELIBERATION INSTAURANT LA PRIME « GRAND AGE »

Le conseil ……………….. 

[bookmark: _GoBack]Vu le code général de la fonction publique (anciennement les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale),
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 92-866 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de soins territoriaux ;
Vu le décret n° 2020-1189 du 29 septembre 2020 portant création d'une prime « Grand âge » pour certains personnels de la fonction publique territoriale,

Considérant que, conformément au décret n° 2020-1189 du 29 septembre 2020, une prime dite « Grand âge » peut être mise en place dans la fonction publique territoriale en faveur de certains professionnels assurant une fonction essentielle dans la prise en charge de personnes âgées relevant d'établissements publics créés et gérés par les centres communaux ou intercommunaux d'action sociale 
Considérant que la présente délibération a pour objet mettre en place cette prime et de définir les critères d’attribution au sein de .............................................................. (nom de la collectivité)

après en avoir délibéré, 
DECIDE :

1. d’instaurer une prime « Grand âge » en faveur de certains professionnels assurant une fonction essentielle dans la prise en charge de personnes âgées relevant d'établissements publics créés et gérés par les centres communaux ou intercommunaux d'action sociale.

Cette prime sera attribuée aux agents :
· titulaires et stagiaires relevant du cadre d'emplois des auxiliaires de soins territoriaux exerçant les fonctions d'aide-soignant ou des fonctions d'aide médico-psychologique ;
· Le cas échéant contractuels de la fonction publique territoriale (quelle que soit la durée du contrat) exerçant des fonctions similaires 

Dès lors que ces agents exercent au sein des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou de tout autre service et structure spécialisés dans la prise en charge des personnes âgées.

La date d’effet du versement de cette prime est fixée à compter du ……… (Possibilité de la verser à compter du 1er mai 2020)

Cette prime exceptionnelle sera d’un montant brut de 118 euros. Elle sera versée mensuellement. 

Son montant est réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traitement (selon le temps de travail, la rémunération due à l’agent  durant son congé de maladie,…). 
Son attribution n'est pas exclusive du versement des autres primes ou indemnités liées aux fonctions, aux sujétions, à l'expertise et à l'engagement professionnel.

Pour les agents exerçant dans plusieurs établissements, services et structures susvisés, le montant de la prime est calculé au prorata du temps accompli dans chacun de ces établissements ou structures.

Les critères d’attribution sont les suivants : 
· L'engagement des agents territoriaux exerçant auprès des personnes âgées
· Les compétences particulières nécessaires à leur prise en charge.

2. d’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de cette prime dans le respect des principes définis ci-dessus.

3. de prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de cette prime.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessous.
Fait à ……………………………., 
Le …………………….. 
L’autorité territoriale

Visa de la préfecture : ………………….. 
Délibération rendue exécutoire par publication à compter du ……………………….. 

L’autorité territoriale informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.
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